
Département des YVELINES 
Arrondissement de MANTES-LA-JOLIE 
Canton de BONNIERES S/SEINE 

 
Commune de SAINT-ILLIERS-LE-BOIS 

 
Nombre de conseillers 
En exercice :  11 
Présents       :  10 
Votants        :  10 

Convocation du : 15 octobre 2021 
 

PROCES-VERBAL 

REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE ORDINAIRE DU 22 OCTOBRE 2021 

    
L’an deux mille vingt et un, le 22 octobre  à 19 heures, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à 
la Mairie sous la présidence de Madame Christine NOËL.  
 
Etaient présents : 

  
Madame Christine NOËL, Maire,  
Messieurs Joël CHATELAIN, Jean-Louis QUESNEL, Adjoints 
Mesdames et Messieurs Jean-Pierre VENDRAME, Philippe HEBERT Gilbert BOUREILLE, Isabelle 
SALMON, Astrid LAMIER, Sylvie DILESEIGRES, Annick DELANGE, Conseillers Municipaux 
 

 Absent : Eric CHEVALIER 
 
 Secrétaire : Philippe HEBERT 

 
Le compte rendu de la séance du 13 septembre 2021 est approuvé. 
 

DELIBERATION PORTANT CREATION D’UN POSTE A TEMPS NON COMPLET D’UN 

AGENT CONTRACTUEL. 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que pour pallier au besoin en personnel, il convient de 
créer un poste à temps non complet d’adjoint technique. 
Cette création prendra effet en date du 8 novembre 2021 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 
 
DECIDE  

 
La création d’un poste à temps non complet d’un agent d’entretien contractuel à compter du 8 
novembre 2021.  
La rémunération s’effectuera selon la grille indiciaire de la fonction publique territoriale. 

 
DELIBERATION APPROUVANT LA REPARTITION DU FPIC 2021 (FONDS DE PEREQUATION 
INTERCOMMUNAL ET COMMUNAL). 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code des Communes ; 
Vu la délibération n°2021/088 du conseil communautaire en date du 21 septembre 2021 portant sur la 
répartition interne du FPIC pour l’année 2021 ; 
Mme le Maire indique qu’il convient d’approuver la répartition du FPIC pour l’année 2021, proposée par le 
Conseil Communautaire : 



 
Après avoir entendu Mme le Maire, 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré avec 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 
Approuve la répartition interne du FPIC pour l’année 2021. 
 

DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A SIGNER LA CONVENTION DE   RESTAURATION 
SCOLAIRE 

 
Madame le Maire expose que la Normande fournit les repas en liaison froide pour le restaurant scolaire et qu’il 
convient de renouveler la convention. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

 
DECIDE 
 
D’autoriser le Maire à signer la convention. 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Monsieur QUESNEL précise que les cadeaux de noël ont été commandés. 
La distribution aura lieu le 17 décembre à l’école.  
 
Madame NOËL évoque la cérémonie du 11 novembre et demande aux conseillers d’y assister. 
 
Monsieur CHATELAIN rappelle que l’annonce concernant l’offre d’emploi proposée par la mairie sera 
distribuée prochainement. 
 
 
 
 

 

La séance est levée à 19H50 


